
 



 
De la gare de Dieppe           à la cour de Rouxmesnil-Bouteilles, les voies restent à la charge de la SNCF.                                                             

EDF n’interviendra pas pour des travaux liés aux nuisances sonores, vibratoires ou à l’entretien des espaces verts.  

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 


